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constitutifs de placements à court terme ou relatifs aux activités de portefeuille, et les titres à revenu fixe disponibles à 
la vente.  

Les flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs financiers incluent les variations des actifs et passifs 
financiers en juste valeur par résultat pour la variation de leur juste valeur.  

Par défaut, les flux de trésorerie qui ne répondent pas aux définitions d’investissement ou de financement sont classés 
sous cette activité.  

Les activités d’investissement sont définies comme l’acquisition et la sortie d’actifs à long terme et des autres 
placements qui ne sont pas inclus dans les équivalents de trésorerie ou dans les activités opérationnelles. Y figurent 
notamment les titres de participation et les autres titres à revenu variable détenus à long terme qui ne sont pas liés aux 
activités de portefeuille ainsi que les titres à revenu fixe détenus jusqu’à maturité.  

Les flux liés aux activités de financement comprennent les mouvements sur capital et les mouvements liés aux 
émissions ou remboursements d’emprunts ou de dettes subordonnées. Par option, les titres du marché interbancaire et 
les titres de créances négociables sont classés avec les activités opérationnelles.  

N’étant pas constitutifs de ressources affectées aux activités qui les génèrent, les revenus (intérêts et dividendes) 
provenant des activités d’investissement ainsi que les intérêts liés aux activités de financement sont rattachés aux 
activités opérationnelles. Les produits de cessions restent, quant à eux, rattachés à l’activité auxquels ils se rapportent 
pour leur montant avant impôt. 

 

III  PRINCIPES COMPTABLES 
 

 Prêts et créances 

Les prêts et créances sont des actifs financiers à revenu fixe ou déterminable, non cotés sur un marché actif, qui ne sont 
pas destinés à la vente dès leur acquisition ou leur octroi. Ils comprennent les prêts consentis directement ou la quote-
part dans le cadre de prêts syndiqués, les prêts acquis et les titres de dettes non cotés. Ils sont comptabilisés à leur 
valeur de marché (ou équivalent) lors de leur entrée dans le bilan qui est généralement le montant net décaissé à 
l’origine. 

Les taux appliqués aux crédits octroyés sont présumés être des taux de marché dans la mesure où les barèmes sont 
ajustés en permanence en fonction notamment des taux de la grande majorité des établissements concurrents. 

Ces encours sont valorisés au coût amorti en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif. 

La restructuration d’un prêt suite aux difficultés financières du débiteur entraîne novation du contrat. Suite à la 
définition de cette notion par l’Autorité Bancaire Européenne, le groupe l’a intégré dans les systèmes d’information 
afin que les définitions comptable et prudentielle soient harmonisées. Les éléments chiffrés figurent en rapport de 
gestion. 
 
Les commissions directement liées à la mise en place du prêt, reçues ou versées ayant une nature d’intérêt sont étalées 
sur la durée du prêt selon la méthode du taux d’intérêt effectif et sont inscrites au compte de résultat parmi les 
rubriques d’intérêts. 
 
La juste valeur des prêts et créances est communiquée dans l’annexe à chaque date d’arrêté : elle correspond à 
l’actualisation des flux futurs estimés à partir d'une courbe de taux zéro coupon qui comprend le coût de signature 
inhérent au débiteur. 

Dépréciation et provision individuelle sur les prêts et créances : une dépréciation est constatée dès lors qu’il existe une 
preuve objective de dépréciation résultant d’un ou de plusieurs évènements survenus après la mise en place du prêt - ou 
d’un groupe de prêts - susceptibles de générer une perte. Une analyse est faite à chaque arrêté contrat par contrat. La 
dépréciation est égale à la différence entre la valeur comptable et la valeur actualisée au taux d’intérêt d’origine du prêt 
des flux futurs estimés tenant compte de l’effet des garanties. En cas de taux variable, c’est le dernier taux contractuel 
connu qui est retenu. 

L’existence d’échéances dues et impayées depuis plus de 3 mois ou 6 mois pour l’immobilier et les collectivités locales 
ou de comptes courants irréguliers depuis plus de 3 mois représente une preuve objective d’un évènement de perte. De 
même lorsqu'il est probable que le débiteur ne pourra pas rembourser la totalité des sommes dues ou lorsqu’il y a 
déchéance du terme ou encore en cas de liquidation judiciaire une indication objective de perte est identifiée. 

Les dotations sur dépréciation et provision sont enregistrées dans le coût du risque. Les reprises de dépréciation et 
provision sont enregistrées en coût du risque pour la partie relative à la variation du risque et en marge d’intérêts pour 
la partie relative au passage du temps. La dépréciation vient en moins de l’actif pour les prêts et créances et la provision 
est inscrite au passif parmi les provisions pour les engagements de financement et de garantie. 
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Les créances irrécouvrables sont inscrites en pertes et les dépréciations et provisions correspondantes font l’objet d’une 
reprise. 

Dépréciation collective sur les prêts et créances : les prêts à la clientèle non dépréciés sur une base individuelle sont 
regroupés par portefeuilles homogènes. Les encours sensibles font l'objet d'une dépréciation, sur la base des pertes en 
cas de défaut et de la probabilité de défaut jusqu’à maturité observées en interne ou en externe et appliquées aux 
encours. Elle est comptabilisée en déduction des encours correspondants à l’actif et les variations de l’exercice sont 
enregistrées dans la rubrique "Coût du risque" du compte de résultat. 

 
 Intérêts pris en charge par l'Etat de certains prêts 
Dans le cadre de mesures d’aides au secteur agricole et rural, ainsi qu’à l’acquisition de logement, certaines entités du 
groupe accordent des prêts à taux réduits, fixés par l’Etat. Par conséquent, ces entités perçoivent de l’Etat une 
bonification égale au différentiel de taux qui existe entre le taux accordé à la clientèle et un taux de référence prédéfini. 
De ce fait, il n’est pas constaté de décote sur les prêts bénéficiant de ces bonifications. 

Les modalités de ce mécanisme de compensation sont réexaminées périodiquement par l’Etat. 

Les bonifications perçues de l’Etat sont enregistrées sous la rubrique "Intérêts et produits assimilés" et réparties sur la 
durée de vie des prêts correspondants, conformément à l’IAS 20. 

 
 Garanties financières et engagements de financement 
Les garanties financières sont assimilées à un contrat d’assurance lorsqu’elles prévoient des paiements spécifiques à 
effectuer pour rembourser leur titulaire d’une perte qu’il encourt en raison de la défaillance d’un débiteur spécifié à 
effectuer un paiement à l’échéance en vertu d’un instrument de dette.  

Conformément à IFRS 4, ces garanties financières restent évaluées selon les normes françaises, soit en hors-bilan, dans 
l’attente d’un complément normatif qui devrait parfaire le dispositif actuel. Par conséquent, ces garanties font l’objet 
d’une provision au passif en cas de sortie de ressource probable. 

En revanche, les contrats de garanties financières qui prévoient des paiements en réponse aux variations d’une variable 
financière (prix, notation ou indice de crédit, …) ou d’une variable non financière, à condition que dans ce cas la 
variable ne soit pas spécifique à une des parties au contrat, entrent dans le champ d’application d’IAS 39. Ces garanties 
sont alors traitées comme des instruments dérivés.  

Les engagements de financement qui ne sont pas considérés comme des instruments dérivés au sens de la norme 
IAS 39 ne figurent pas au bilan. Ils font toutefois l’objet de provisions conformément aux dispositions de la norme 
IAS 37. 

 
 Trésorerie et équivalents de trésorerie 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie regroupent les comptes de caisse, les dépôts et les prêts et emprunts à vue 
auprès des banques centrales et des établissements de crédit. 

Dans le cadre du tableau des flux de trésorerie, les OPCVM sont classés en activité "opérationnelle" et ne font donc 
pas l’objet d’un reclassement en trésorerie. 

 
 Opérations en devises 
Les actifs et passifs financiers libellés dans une devise autre que la devise locale sont convertis au taux de change à la 
date d’arrêté.  

 
 Actifs ou passifs financiers monétaires   

Les gains ou pertes de change provenant de ces conversions sont comptabilisés dans le compte de résultat, sous la 
rubrique "gains ou pertes nets sur portefeuille à la juste valeur par résultat". 

 
 Actifs ou passifs financiers non monétaires   

Les gains ou pertes de change provenant de ces conversions sont comptabilisés dans le compte de résultat sous la 
rubrique "gains ou pertes nets sur portefeuille à la juste valeur par résultat" si l’élément est classé en juste valeur par 
résultat ou parmi les "plus ou moins-values latentes ou différées" lorsqu’il s’agit d’actifs financiers disponibles à la 
vente. 
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 Opérations de location 

 Opérations dans lesquelles CMNE est crédit bailleur 

Les contrats sont classés en location financement lorsqu’ils conduisent, en substance, à transférer au preneur la quasi-
totalité des risques et avantages inhérents à la propriété du bien loué. La valeur actuelle des paiements dus au titre du 
contrat, augmentée le cas échéant de la valeur résiduelle, est enregistrée comme une créance. Les loyers perçus sont 
répartis sur la durée du contrat de location-financement en les imputant en amortissement du capital et en intérêts de 
façon à ce que le revenu net représente un taux de rentabilité constant sur l’encours résiduel. Le taux utilisé est le taux 
d’intérêt implicite. 

Les contrats de location simple sont des contrats pour lesquels l’essentiel des risques et avantages de l’actif mis en 
location n’est pas transféré au preneur. Le bien est comptabilisé à l’actif du bailleur en immobilisations et amorti 
linéairement sur la période de location. 

 
 Opérations dans lesquelles CMNE est crédit preneur 

Les immobilisations d’exploitation financées au moyen de contrats de location financement sont comptabilisées à 
l’actif du bilan en immobilisations corporelles pour un montant égal à la juste valeur, ou si celle-ci est inférieure, à la 
valeur actualisée des paiements minimaux à effectuer au titre de la location. La contrepartie est enregistrée au passif du 
bilan. Ces immobilisations sont amorties sur la durée prévue pour des biens de même catégorie. 

 
 Titres acquis 

Détermination de la juste valeur des instruments financiers 

La juste valeur est le montant auquel un actif pourrait être vendu ou un passif transféré, entre des parties bien 
informées et consentantes agissant dans des conditions de concurrence normales.  
Lors de la comptabilisation initiale d’un instrument, la juste valeur est généralement le prix de transaction.  
Lors des évaluations ultérieures, cette juste valeur doit être déterminée. La méthode de détermination à appliquer varie 
selon que l’instrument est négocié sur un marché considéré comme actif ou pas. 

 Instruments négociés sur un marché actif 

Lorsque les instruments sont négociés sur un marché actif, la juste valeur est déterminée en fonction des prix cotés car 
ils représentent alors la meilleure estimation possible de la juste valeur. Un instrument financier est considéré comme 
coté sur un marché actif si des cours sont aisément et régulièrement disponibles (auprès d’une bourse, d’un courtier, 
d’un intermédiaire ou encore sur un système de cotation) et que ces prix représentent des transactions réelles et 
intervenant régulièrement sur le marché dans des conditions de concurrence normale. 
 
 Instruments négociés sur un marché non actif 

Les données observables sur un marché sont à retenir, tant qu’elles reflètent la réalité d’une transaction dans des 
conditions normales à la date d’évaluation, et qu’il n’est pas nécessaire d’ajuster cette valeur de manière trop 
importante. Dans les autres cas, le groupe utilise des données non observables, "mark-to-model".  

Lorsqu’il n’y a pas de données observables ou lorsque les ajustements des prix de marché nécessitent de se baser sur 
des données non observables, l’entité peut utiliser des hypothèses internes relatives aux flux de trésorerie futurs et de 
taux d’actualisation, comprenant les ajustements liés aux risques que le marché intégrerait. Ces ajustements de 
valorisation permettent d’intégrer, notamment, des risques qui ne seraient pas appréhendés par le modèle, des risques de 
liquidité associés à l’instrument ou au paramètre concerné, des primes de risque spécifiques destinées à compenser 
certains surcoûts qu’induirait la stratégie de gestion dynamique associée au modèle dans certaines conditions de 
marché. Lors de l’établissement des ajustements de valeur, chaque facteur de risque est considéré individuellement et 
aucun effet de diversification entre risques, paramètres ou modèles de nature différente n’est pris en compte. Une 
approche de portefeuille est le plus souvent retenue pour un facteur de risque donné. 

Dans tous les cas, les ajustements sont pratiqués par le Groupe de manière raisonnable et appropriée, en ayant recours 
au jugement. 

 

Classification comptable des titres  

Les titres peuvent être classés dans l’une des catégories suivantes : 

- actifs financiers à la juste valeur par résultat, 
- actifs financiers disponibles à la vente, 
- actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance, 
- prêts et créances. 
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La classification dans l’une ou l’autre de ces catégories traduit l’intention de gestion du groupe et détermine les règles 
de comptabilisation des instruments. 
 

 Actifs et passifs financiers à la juste valeur par résultat 

Critère de classement et règles de transfert 

La catégorie des "Instruments financiers évalués en juste valeur par résultat" comprend :  

 Les instruments financiers détenus à des fins de transaction : 

il s’agit principalement des instruments qui ont été acquis pour être revendus ou rachetés à court terme ou sont intégrés 
à un portefeuille d’instruments financiers gérés globalement pour lequel un calendrier effectif récent de prise de 
bénéfice à court terme existe ou bien encore constituent un instrument dérivé non qualifié de couverture. 

Les conditions de marché peuvent conduire le Groupe Crédit Mutuel à revoir sa stratégie de placement et l’intention 
de gestion de ces titres. Ainsi, lorsqu’il apparait inopportun de céder des titres initialement acquis dans un objectif de 
cession à court terme, ces titres peuvent faire l’objet d’un reclassement, dans le respect des dispositions spécifiques 
prévues par l’amendement IAS 39 d’octobre 2008. Les transferts vers les catégories "Actifs financiers disponibles à la 
vente" ou "Actifs financiers détenus jusqu’à échéance" sont autorisés en cas de situation exceptionnelle. Les transferts 
vers la catégorie "Prêts et créances" sont conditionnés à l’intention et la capacité du groupe de détenir ces titres dans 
un avenir prévisible ou jusqu’à leur échéance et au respect des critères inhérents à la définition de la catégorie 
comptable des "Prêts et créances" (pas de cotation sur un marché actif). Aucun transfert de ce type n'a eu lieu depuis 
2008 ; ils ont eu pour objectif de traduire au mieux la nouvelle intention de gestion de ces instruments et de refléter de 
manière plus fidèle leur impact sur le résultat du Groupe. 
 
 Les instruments financiers classés par choix dès l’origine, et de façon irrévocable, à la juste valeur par résultat. Ce 
classement peut s'appliquer dans les cas suivants :  

- instruments financiers contenant un ou plusieurs dérivés incorporés séparables, 
- instrument présentant, sans application de la juste valeur, une incohérence de traitement comptable par rapport 

à un autre instrument lié,  
- instruments appartenant à un groupe d’actifs financiers évalués et gérés en juste valeur. 

Le groupe a utilisé cette option notamment dans le cadre de contrats en unité de comptes des activités d’assurance par 
cohérence avec le traitement s’appliquant aux passifs. 
 
Base d'évaluation et comptabilisation des charges et produits 

Les titres classés en "Actifs et passifs à la juste valeur par résultat" sont comptabilisés lors de leur entrée au bilan à leur 
juste valeur, ainsi que lors des arrêtés ultérieurs, et ce jusqu’à leur cession. Les variations de juste valeur et les revenus 
perçus ou courus sur les titres à revenu fixe classés dans cette catégorie sont enregistrés au compte de résultat sous la 
rubrique "Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat".  

Les achats et ventes de titres évalués en juste valeur par résultat sont comptabilisés en date de règlement. Les variations 
de juste valeur entre la date de transaction et la date de règlement sont comptabilisées en résultat. L’évaluation du 
risque de contrepartie sur ces titres est prise en compte dans la juste valeur. 

En cas de transfert vers l’une des trois autres catégories, la juste valeur de l’actif financier à sa date de reclassement 
devient son nouveau coût ou coût amorti. Aucun gain ou perte comptabilisé avant la date du transfert ne peut être 
repris. 
 

 Actifs financiers disponibles à la vente 

Critère de classement et règles de transfert 

Les actifs financiers disponibles à la vente comprennent les actifs financiers non classés en "Prêts et créances", ni en 
"Actifs financiers détenus jusqu’à maturité" ni en "Juste valeur par résultat".  

Les titres à revenu fixe peuvent être reclassés en "Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance" en cas de modification 
de l’intention de gestion, et sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions d’éligibilité de cette catégorie, ou en "Prêts 
et créances" en cas de modification de l’intention de gestion, de capacité de détention du titre dans un avenir prévisible 
ou jusqu’à son échéance et sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions d’éligibilité de cette catégorie. Le Groupe 
n'a pas pratiqué de reclassement depuis 2008. 
 
Base d'évaluation et comptabilisation des charges et produits 

Ces actifs sont comptabilisés au bilan à leur juste valeur au moment de leur acquisition et lors des arrêtés ultérieurs, 
jusqu’à leur cession. Les variations de juste valeur sont enregistrées dans une rubrique spécifique des capitaux propres 
"Gains ou pertes latents ou différés", hors revenus courus. Ces gains ou pertes latents comptabilisés en capitaux propres 
ne sont constatés en compte de résultat qu’en cas de cession ou de dépréciation durable. Lors de la cession, ces gains 
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ou pertes latents précédemment comptabilisés en capitaux propres sont constatés en compte de résultat sous la rubrique 
"Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente", ainsi que les plus et moins-values de cession. Les 
achats et ventes de titres sont comptabilisés en date de règlement. 
En cas de transfert de la catégorie "Actifs financiers disponibles à la vente" vers les catégories "Actifs financiers 
détenus jusqu’à échéance" ou "Prêts et créances" d’instruments ayant une échéance fixe, et en l'absence de 
dépréciation, les gains ou pertes latents antérieurement différés en capitaux propres sont amortis sur la durée de vie 
résiduelle de l’actif. En cas de transfert d’instruments n’ayant pas une échéance fixe vers la catégorie "Prêts et 
créances", les gains et pertes latents antérieurement différés sont maintenus en capitaux propres jusqu’à la cession des 
titres. 
Les revenus courus ou acquis des titres à revenu fixe sont comptabilisés en résultat, selon la méthode du taux d'intérêt 
effectif, dans la rubrique "Intérêts et produits assimilés". Les dividendes perçus sur les titres à revenu variable sont 
enregistrés en compte de résultat dans la rubrique "Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente". 

 
Dépréciation et risque de crédit 

 Dépréciation durable, spécifique aux actions et autres instruments de capitaux propres : 

Une dépréciation est constatée sur les actifs financiers à revenu variable disponibles à la vente en cas de baisse 
prolongée et significative de la juste valeur par rapport au coût.  

S’agissant de titres à revenus variables, le groupe CMNE considère qu'une dévalorisation du titre d’au moins 40% par 
rapport à son coût d’acquisition, ou sur une période de plus de 24 mois consécutifs, entraîne une dépréciation, à 
l’exception des cas où l’appréciation de la juste valeur faite par le Groupe ne reflète pas une perte probable de tout ou 
partie du montant investi. L’analyse est effectuée ligne à ligne. L’exercice du jugement intervient également pour les 
titres ne remplissant pas les critères ci-dessus mais pour lesquels la Direction estime que la recouvrabilité du montant 
investi ne peut raisonnablement être attendue dans un avenir proche. La perte est constatée en résultat, dans la rubrique 
"Gains ou pertes nets sur actifs disponibles à la vente". Toute baisse ultérieure est également comptabilisée en compte 
de résultat. 

Les dépréciations durables des actions ou autres instruments de capitaux propres passées en résultat sont irréversibles 
tant que l’instrument est porté au bilan. En cas d’appréciation ultérieure, celle-ci sera constatée en capitaux propres 
dans la rubrique "Gains ou pertes latents ou différés". 
 
 Dépréciation au titre du risque de crédit : 
Les dépréciations sur actifs financiers à revenu fixe disponibles à la vente (obligations notamment) sont 
comptabilisées dans le poste "Coût du risque". En effet, seule l’existence d’un risque de crédit peut conduire à 
déprécier ces instruments à revenu fixe, la dépréciation en cas de perte due à une simple hausse des taux n’étant pas 
admise. En cas de dépréciation, l’intégralité des moins values latentes cumulées en capitaux propres doit être constatée 
en résultat. Ces dépréciations sont réversibles ; toute appréciation postérieure, liée à un événement survenu après la 
constatation de la dépréciation, est également constatée en compte de résultat dans la rubrique "Coût du risque" en cas 
d'amélioration de la situation de crédit de l'émetteur. 
 

 Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance 

Critère de classement et règles de transfert 

Cette catégorie comprend les titres à revenu fixe ou déterminable ayant une date d’échéance fixe que le groupe CMNE 
a l’intention et la capacité de détenir jusqu’à l’échéance. 
Les éventuelles opérations de couverture du risque de taux d’intérêt mises en place sur cette catégorie de titres ne sont 
pas éligibles à la comptabilité de couverture définie par la norme IAS 39. 
Par ailleurs, les possibilités de cession ou de transfert de titres de ce portefeuille sont très limitées compte tenu des 
dispositions prévues par la norme IAS 39, sous peine d’entrainer le déclassement de l’ensemble du portefeuille au 
niveau Groupe et d’interdire l’accès à cette catégorie pendant deux ans. 
 
Base d'évaluation et comptabilisation des charges et produits 

Les titres classés dans cette catégorie sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, puis valorisés au coût amorti 
selon la méthode du taux d’intérêt effectif, qui intègre l’amortissement des primes et décotes ainsi que les frais 
d’acquisition s’ils sont significatifs. 
Les achats et ventes de titres sont comptabilisés en date de règlement. 
Les revenus perçus sur ces titres sont présentés sous la rubrique "Intérêts et produits assimilés" du compte de résultat. 

Risque de crédit 

Une dépréciation est constatée dès lors qu’il existe une indication objective de dépréciation de l’actif, résultant 
d’événements survenus postérieurement à la comptabilisation initiale et susceptibles de générer une perte (risque de 
crédit avéré). Une analyse est effectuée à chaque arrêté, titre par titre. La dépréciation est évaluée par comparaison 
entre la valeur comptable et la valeur actualisée au taux d’intérêt effectif des flux futurs intégrant les garanties. Elle est 
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constatée dans le compte de résultat à la rubrique "Coût du risque". Toute appréciation postérieure, liée à un événement 
survenu après la constatation de la dépréciation, est également constatée en compte de résultat dans la rubrique "Coût 
du risque". 

 
 Hiérarchie de juste valeur 

Il existe trois niveaux de juste valeur des instruments financiers : 

- Niveau 1 : prix cotés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques ; sont notamment concernés les 
titres de créances cotés par au moins quatre contributeurs et les dérivés cotés sur un marché organisé. 

- Niveau 2 : des données autres que les prix cotés visés au niveau 1, qui sont observables pour l’actif ou le passif 
concerné, soit directement (à savoir des prix) ou indirectement (à savoir des données dérivées de prix). Sont 
notamment présentés en niveau 2 les swaps de taux d’intérêt dont la juste valeur est généralement déterminée à l’aide 
de courbes de taux fondées sur les taux d’intérêt du marché observés à la date d’arrêté. 

- Niveau 3 : des données relatives à l’actif ou au passif, qui ne sont pas des données observables de marché (données 
non observables). Figurent notamment dans cette catégorie les titres de participation non consolidées détenus ou non 
via les entités de capital risque, dans les activités de marché, les titres de créances cotés par un seul contributeur et les 
dérivés utilisant principalement des paramètres non observables, … 

L’instrument est classé au même niveau de la hiérarchie que le plus bas niveau déterminé par le paramètre le plus 
important dans le modèle de juste valeur prise dans son ensemble. Compte tenu de la diversité et de la volumétrie des 
instruments valorisés en niveau 3, la sensibilité de la juste valeur à la variation des paramètres serait peu significative.  

 
 Actifs non courants destinés à être cédés 

Lorsque le Groupe décide de vendre des actifs non courants, et lorsqu’il est hautement probable que cette vente 
interviendra dans les douze mois, ces actifs sont présentés séparément au bilan dans le poste "Actifs non courants 
destinés à être cédés". Les passifs qui leur sont éventuellement liés sont présentés séparément dans le poste "Dettes 
liées aux actifs non courants destinés à être cédés". 

Dès lors qu’ils sont classés dans cette catégorie, les actifs non courants et groupes d’actifs et de passifs sont évalués au 
plus bas de leur valeur comptable et de leur juste valeur minorée des coûts de vente.  

Les actifs concernés cessent d’être amortis. En cas de perte de valeur constatée sur un actif ou un groupe d’actifs et de 
passifs, une dépréciation est constatée en résultat. Les pertes de valeur comptabilisées à ce titre sont réversibles. 

 
 Dérivés et comptabilité de couverture 

Détermination de la juste valeur des dérivés 

La majorité des dérivés de gré à gré, swaps, accords de taux futurs, caps, floors et options simples est valorisée selon 
des modèles standards, communément admis (méthode d’actualisation des flux futurs, modèle de Black and Scholes, 
techniques d’interpolation), fondés sur des données observables dans le marché (par exemple des courbes de taux). La 
valorisation de ces modèles est ajustée afin de tenir compte des risques de liquidité et de crédit associés à l’instrument 
ou au paramètre concerné, des primes de risque spécifiques destinées à compenser certains surcoûts qu’induirait la 
stratégie de gestion dynamique associée au modèle dans certaines conditions de marché et le risque de contrepartie 
(CVA) présent dans la juste valeur positive des dérivés de gré à gré. Ce dernier inclut le risque de contrepartie propre 
(DVA) présent dans la juste valeur négative des dérivés de gré à gré. 

Lors de l’établissement des ajustements de valeur, chaque facteur de risque est considéré individuellement et aucun 
effet de diversification entre risques, paramètres ou modèles de nature différente n’est pris en compte. Une approche 
de portefeuille est le plus souvent retenue pour un facteur de risque donné. 

Les dérivés sont comptabilisés en actifs financiers lorsque la valeur de marché est positive, en passifs financiers 
lorsqu’elle est négative. 

S’agissant des principes retenus pour la partie relative au calcul des DVA et CVA, il est considéré que :  
- les opérations internes au groupe ne sont pas concernées du fait des règles de solidarité qui s’appliquent au sein du 
Groupe CM CIC,  
- les calculs effectués ont permis d'établir que l’impact des opérations collatérallisées (exclusivement interbancaires) 
n’est pas ou peu significatif, selon les règles de calcul utilisées. 

De ce fait, aucune DVA / CVA n'est enregistrée à cet arrêté. 
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Classification des dérivés et comptabilité de couverture 

 Dérivés classés en actifs et passifs financiers à la juste valeur par résultat 

Par défaut, tous les dérivés non qualifiés d’instruments de couverture selon les normes IFRS sont classés dans les 
catégories "Actifs ou passifs financiers à la juste valeur par résultat", même si économiquement, ils ont été souscrits en 
vue de couvrir un ou plusieurs risques. 

 Dérivés incorporés 

Un dérivé incorporé est une composante d’un instrument hybride qui, séparé de son contrat hôte, répond à la définition 
d’un dérivé. Il a notamment pour effet de faire varier certains flux de trésorerie de manière analogue à celle d’un dérivé 
autonome.  
Ce dérivé est détaché du contrat hôte qui l’abrite pour être comptabilisé séparément en tant qu’instrument dérivé en 
juste valeur par résultat lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

- il répond à la définition d'un dérivé, 
- l’instrument hybride abritant ce dérivé incorporé n’est pas évalué en juste valeur par résultat, 
- les caractéristiques économiques du dérivé et ses risques associés ne sont pas considérés comme étroitement liés 

à ceux du contrat hôte, 
- l’évaluation distincte du dérivé incorporé à séparer est suffisamment fiable pour fournir une information 

pertinente. 
 
 Comptabilisation 

Les gains et pertes réalisés et latents sont comptabilisés au compte de résultat dans la rubrique "Gains ou pertes nets 
sur instruments financiers à la juste valeur par résultat". 
 

 Comptabilité de couverture 

La norme IAS 39 permet trois formes de relation de couverture. Le choix de la relation de couverture est effectué en 
fonction de la nature du risque couvert.  

La couverture de juste valeur permet de couvrir l’exposition aux variations de juste valeur des actifs ou passifs 
financiers.  

La couverture de flux de trésorerie sert à couvrir l’exposition aux variations des flux de trésorerie d’actifs ou passifs 
financiers, d’engagements fermes ou de transactions futures.  
Le CMNE a recours à la couverture de flux de trésorerie notamment pour le TSS émis en 2004.  

La couverture d’investissements nets en devises est comptabilisée comme la couverture de flux de trésorerie, elle n’a 
pas été utilisée par le groupe. 

Les dérivés de couverture doivent satisfaire aux différents critères requis par la norme IAS 39 pour être comptablement 
qualifiés d’instruments de couverture. L’instrument de couverture et l’élément couvert doivent tous deux être éligibles 
à la comptabilité de couverture. 

La relation entre l’élément couvert et l’instrument de couverture doit être formellement documentée, dès la mise en 
place de la relation de couverture. Cette documentation spécifie notamment les objectifs de gestion du risque de la 
direction, la nature du risque couvert, la stratégie sous-jacente ainsi que les modalités de mesure de l’efficacité de 
couverture. 

L’efficacité de cette couverture doit être démontrée lors de la mise en place de la relation de couverture puis tout au 
long de sa durée de vie, au moins à chaque date d’arrêté. Le rapport entre la variation de valeur ou de résultat de 
l’instrument de couverture et celle de l’élément couvert doit se situer dans un intervalle de 80 à 125 %. Le cas échéant, 
la comptabilité de couverture cesse d’être appliquée et ce, sur base prospective. 
 
 Couverture de juste valeur d'actifs ou de passifs financiers identifiés : 

Dans le cas d’une relation de couverture de juste valeur, les dérivés sont réévalués à leur juste valeur par contrepartie 
du compte de résultat dans la rubrique "Gains ou pertes nets sur instruments financiers en juste valeur par résultat" 
symétriquement à la réévaluation des éléments couverts en résultat, liée au risque couvert. Cette règle s’applique 
également si l’élément couvert est comptabilisé au coût amorti ou s’il s’agit d’un actif financier classé en "Actifs 
financiers disponibles à la vente". Les variations de juste valeur de l’instrument de couverture et de la composante 
risque couverte se compensent partiellement ou totalement, il ne reste en résultat que l’éventuelle inefficacité de la 
couverture. 

La partie correspondant au réescompte de l’instrument financier dérivé est portée au compte de résultat dans la 
rubrique "Produits et charges d’intérêts" symétriquement aux produits ou charges d’intérêts relatifs à l’élément couvert. 

En cas d’interruption de la relation de couverture ou de non respect des critères d’efficacité, la comptabilité de 
couverture cesse d’être appliquée sur une base prospective. Les dérivés de couverture sont transférés en "Actifs ou 
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passifs financiers à la juste valeur par résultat" et sont comptabilisés selon les principes applicables à cette catégorie. La 
valeur au bilan de l’élément couvert n’est postérieurement plus ajustée pour refléter les variations de juste valeur. Dans 
le cas d’instruments de taux identifiés initialement couverts, la réévaluation est amortie sur sa durée de vie résiduelle. 
Si les éléments couverts ne figurent plus au bilan du fait notamment de remboursements anticipés, les ajustements 
cumulés sont immédiatement portés en compte de résultat. 

Dérivés de macro-couverture 

Le groupe utilise les possibilités offertes par la Commission Européenne pour la comptabilisation de ses opérations de 
macro-couverture. En effet, les modifications apportées par l’Union Européenne à la norme IAS 39 (« carve-out ») 
permettent d’inclure les dépôts à vue de la clientèle dans les portefeuilles de passifs à taux fixes couverts et de ne 
mesurer aucune inefficacité en cas de sous-couverture. Les dépôts à vue sont intégrés en fonction des lois d’écoulement 
définies par la gestion de bilan. 
 
Pour chaque portefeuille d’actifs ou de passifs financiers portant un taux fixe, l’échéancier des dérivés de couverture 
est mis face à celui des éléments couverts, pour vérifier qu’il n’y a pas de sur-couverture. 
Le traitement comptable des instruments dérivés de macro-couverture de juste valeur est similaire à celui des dérivés 
de couverture de juste valeur.  
Les variations de juste valeur des portefeuilles couverts sont enregistrées au bilan dans la rubrique "Ecart de 
réévaluation des portefeuilles couverts en taux" par la contrepartie du compte de résultat. 
 
 Couverture de flux de trésorerie : 

Dans le cas d’une relation de couverture de flux de trésorerie, les dérivés sont réévalués au bilan en juste valeur par 
contrepartie des capitaux propres pour la partie efficace. La partie considérée comme inefficace est enregistrée au 
compte de résultat dans la rubrique "Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat". 

Les montants enregistrés en capitaux propres sont repris en résultat dans la rubrique "Produits et charges d’intérêts" au 
même rythme que les flux de l’élément couvert affectent le résultat. 

Les éléments couverts restent comptabilisés conformément aux règles spécifiques à leur catégorie comptable. En cas 
d’interruption de la relation de couverture ou de non respect des critères d’efficacité, la comptabilité de couverture 
cesse d’être appliquée. Les montants cumulés inscrits en capitaux propres au titre de la réévaluation du dérivé de 
couverture sont maintenus en capitaux propres jusqu’à ce que la transaction couverte affecte elle-même le résultat ou 
lorsqu’il est déterminé qu’elle ne se réalisera pas ; ces montants sont alors transférés en résultat. 

En cas de disparition de l’élément couvert, les montants cumulés inscrits en capitaux propres sont immédiatement 
transférés en résultat. 

 
 Immobilisations et amortissements 

Les immobilisations inscrites au bilan comprennent les immobilisations corporelles et incorporelles d’exploitation ainsi 
que les immeubles de placement. Les immobilisations d’exploitation sont utilisées à des fins de production de services 
ou administratives. Les immeubles de placement sont des biens immobiliers détenus pour en retirer des loyers et/ou 
pour valoriser le capital investi. Ils sont enregistrés de la même façon que les immeubles d’exploitation, selon la 
méthode du coût historique. 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition augmenté des frais directement attribuables et 
nécessaires à leur mise en état de marche en vue de leur utilisation.  

Après comptabilisation initiale, les immobilisations sont évaluées selon la méthode du coût historique, c’est à dire à 
leur coût diminué du cumul des amortissements et des pertes éventuelles de valeur. 

Lorsqu’une immobilisation est composée de plusieurs éléments pouvant faire l’objet de remplacement à intervalles 
réguliers, ayant des utilisations différentes ou procurant des avantages économiques selon un rythme différent, chaque 
élément est comptabilisé séparément dès l’origine et chacun des composants est amorti selon un plan d’amortissement 
qui lui est propre. La durée d’utilité des immobilisations étant généralement égale à la durée de vie économique 
attendue du bien, il n’est pas constaté de valeur résiduelle.  
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Les fourchettes de durées d’amortissement retenues sont : 
 
Immobilisations corporelles : 

- Constructions - gros œuvre structure :  10 - 30 ans (en fonction du type d’immeuble concerné) 
- Constructions - équipements  :     10 - 25 ans 
- Agencements et installations  :        5 - 15 ans 
- Mobilier et matériel de bureau  :       5 - 10 ans 
- Matériel de sécurité   :           3 - 10 ans 
- Matériel roulant    :            3 -   5 ans 
- Matériel informatique   :          3 -   5 ans 
 
Immobilisations incorporelles : 

- Logiciels acquis ou créés en interne  :     1 -  3 ans 

Les immobilisations amortissables font l’objet de tests de dépréciation lorsqu’à la date de clôture des indices de pertes 
de valeur sont identifiés. Les immobilisations non amortissables (comme les droits au bail) font l’objet d’un test de 
dépréciation une fois par an. 

S’il existe un tel indice de dépréciation, la valeur recouvrable de l’actif est comparée à sa valeur nette comptable. En 
cas de perte de valeur, une dépréciation est constatée en compte de résultat ; elle modifie la base amortissable de l’actif 
de manière prospective. La dépréciation est reprise en cas de modification de l’estimation de la valeur recouvrable ou 
de disparition des indices de dépréciation. La valeur nette comptable après reprise de perte de valeur ne peut pas être 
supérieure à la valeur nette comptable qui aurait été calculée si aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée. 

Les dépréciations concernant les immobilisations d’exploitation sont comptabilisées sous la rubrique "Dotations / 
reprises sur amortissements et provisions des immobilisations d’exploitation" du compte de résultat.  

Les dépréciations concernant les immeubles de placement sont comptabilisées sous la rubrique "Charges des autres 
activités" (pour les dotations) et "Produits des autres activités" (pour les reprises) du compte de résultat.  

Les plus et moins-values de cession des immobilisations d’exploitation sont enregistrées au compte de résultat sur la 
ligne "Gains ou pertes nets sur autres actifs".  

Les plus et moins-values de cession des immeubles de placement sont enregistrées au compte de résultat sur la ligne 
"Produits des autres activités" ou "Charges des autres activités". 

La juste valeur des immeubles de placement est communiquée dans l’annexe à chaque date d’arrêté : elle repose sur 
une évaluation de ces immeubles par référence au marché, effectuée par des experts indépendants. 

 
 Actifs non courants destinés à être cédés et activités abandonnées 
Un actif non courant (ou groupe d’actifs) satisfait aux critères de définition des actifs destinés à être cédés, s’il est 
disponible en vue d’être vendu et, si sa vente est hautement probable et interviendra dans les douze mois.  

Les actifs et passifs liés sont présentés sur deux lignes distinctes du bilan, dans les rubriques "actifs non courants 
destinés à être cédés" et  "dettes liées aux actifs non courants destinés à être cédés". Ils sont comptabilisés au plus 
faible de leur valeur comptable et de leur juste valeur diminuée des coûts de cession et ne sont plus amortis. 

Lorsqu’une perte de valeur est constatée sur ce type d’actifs et de passifs, une dépréciation est enregistrée en résultat. 

Des activités sont considérées comme abandonnées, lorsqu’il s’agit d’activités destinées à être cédées, d’activités 
arrêtées, et de filiales qui ont été acquises uniquement dans la perspective d’être vendues. Elles sont présentées sur une 
ligne distincte du compte de résultat, dans la rubrique "gains et pertes nets d’impôts sur activités abandonnées". 

 
 Contrats d’épargne réglementée 
Les comptes d'épargne logement (CEL) et les plans épargne logement (PEL) sont des produits réglementés français 
accessibles à la clientèle (personnes physiques). Ces produits associent une phase d’épargne rémunérée ouvrant des 
droits à un prêt immobilier dans une seconde phase. Ils génèrent des engagements de deux ordres pour l’établissement 
distributeur : 

   un engagement de rémunération future de l’épargne à un taux fixe (uniquement sur les PEL, le taux de rémunération 
des CEL étant assimilable à un taux variable, périodiquement révisé en fonction d’une formule d’indexation), 

  un engagement d’accord de prêt aux clients qui le demandent, à des conditions prédéterminées (PEL et CEL). 

Ces engagements ont été estimés sur la base de statistiques comportementales des clients et de données de marché. Une 
provision est constituée au passif du bilan afin de couvrir les charges futures liées aux conditions potentiellement 
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défavorables de ces produits, par rapport aux taux d’intérêt offerts à la clientèle des particuliers pour des produits 
similaires, mais non réglementés en termes de rémunération. Cette approche est menée par génération homogène en 
termes de conditions réglementées de PEL et de CEL. Les impacts sur le résultat sont inscrits parmi les intérêts versés à 
la clientèle.  

 
 Dettes représentées par un titre 

Les dettes représentées par un titre (bons de caisse, titres du marché interbancaire, emprunt obligataire…), non classées 
en juste valeur par résultat sur option, sont comptabilisées, à l'origine, à leur valeur d’émission, le cas échéant, 
diminuée des coûts de transaction.  

Ces dettes sont ensuite valorisées au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.  

 
 Activités d’assurance 

Les principes comptables et les règles d’évaluation propres aux actifs et passifs générés par l’émission des contrats 
d’assurance sont établis conformément à la norme IFRS 4. Elle s’applique également aux contrats de réassurance, émis 
ou souscrits, et aux contrats financiers comportant une clause discrétionnaire de participation aux bénéfices. 

Les autres actifs détenus et passifs émis par les sociétés d’assurance consolidées par intégration globale suivent les 
règles communes à tous les actifs et passifs du groupe.  

 
 Actifs 

Les actifs financiers, immeubles de placement et immobilisations suivent les méthodes de comptabilisation décrites par 
ailleurs.  

En revanche, les actifs financiers représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités de compte 
sont présentés en "Actifs financiers à la juste valeur par résultat".  

 
 Passifs 

Les provisions techniques des contrats en unité de compte sont évaluées, à la date de clôture, sur la base de la valeur de 
réalisation des actifs servant de supports à ces contrats. 

Les provisions des contrats d’assurance non-vie correspondent aux primes non acquises (portion des primes émises 
relative aux exercices ultérieurs) et aux sinistres à payer. 

Les contrats d’assurance bénéficiant d’une clause de participation aux bénéfices discrétionnaire font l’objet d’une 
"comptabilité reflet". La provision pour participation aux bénéfices différée en résultant représente la quote-part des 
plus et moins-values des actifs revenant aux assurés. Ces provisions pour participation aux bénéfices différée sont 
présentées au passif ou à l'actif, par entité juridique et sans compensation entre entités du périmètre. A l’actif, elles 
figurent dans un poste distinct et leur recouvrabilité est jugée sur le fondement d'une analyse des flux futurs de 
trésorerie en tenant compte d'hypothèses de taux servis à la clientèle et de collecte cohérente avec le business plan 
établi par les compagnies. 

A la date de clôture, un test de suffisance du passif comptabilisé sur ces contrats (nets des autres éléments d’actifs ou 
de passifs liés, tels que les frais d’acquisition reportés et les valeurs de portefeuille acquises) est réalisé : il est vérifié 
que le passif comptabilisé est suffisant pour couvrir les flux de trésorerie futurs estimés à cette date. Une insuffisance 
éventuelle des provisions techniques est constatée en résultat de la période (et serait reprise ultérieurement le cas 
échéant). 

 Compte de résultat 

Les produits et charges comptabilisés au titre des contrats d’assurance émis par le Groupe sont présentés dans les 
postes "Produits des autres activités" et "Charges des autres activités". 

Les produits et charges relevant des activités pour compte propre des entités d’assurance sont comptabilisés dans les 
rubriques qui leur sont relatives. 

 
 Provisions 
Les dotations et reprises de provisions sont classées par nature dans les postes de charges et produits correspondants. 

Une provision est constituée lorsqu’il est probable qu’une sortie de ressources représentative d’avantages économiques 
sera nécessaire pour éteindre une obligation née d’un évènement passé et lorsque le montant de l’obligation peut être 
estimé de façon fiable. Le montant de cette obligation est actualisé le cas échéant pour déterminer le montant de la 
provision.  
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Les provisions constituées par le groupe couvrent notamment : 

 les risques opérationnels, 
 les engagements sociaux,  
 les risques d’exécution des engagements par signature, 
 les litiges et garanties de passif, 
 les risques fiscaux, 
 les risques liés à l’épargne logement. 

 
 Avantages au personnel 

Les avantages au personnel sont comptabilisés selon la norme IAS 19R. Les dispositions se traduisent pour les 
avantages postérieurs à l'emploi à prestations définies par : 

• la constatation immédiate des écarts actuariels en gains ou pertes latents ou différés comptabilisés en capitaux 
propres et des modifications de régime en résultat, 

• l'application aux actifs du régime du taux d'actualisation de la dette, 

• un renforcement des informations à présenter en annexe. 

Les engagements sociaux font l’objet, le cas échéant, d’une provision comptabilisée dans le poste "Provisions". Sa 
variation est comptabilisée dans le compte de résultat dans le poste "Charges de personnel", à l'exception de la part 
résultant des écarts actuariels qui est comptabilisée en "Gains ou pertes latents ou différés", en capitaux propres. 

 Avantages postérieurs à l’emploi à prestations définies  

Il s’agit des régimes de retraite, préretraite et retraite complémentaires dans lesquels le groupe conserve une obligation 
formelle ou implicite d’assurer les prestations promises au personnel. 

Les engagements sont calculés selon la méthode des unités de crédit projetées, qui consiste à affecter les droits à 
prestations aux périodes de services en application de la formule contractuelle de calcul des prestations du régime, puis 
actualisés à partir d’hypothèses démographiques et financières telles que : 

- le taux d'actualisation, déterminé par référence au taux d'émission des entreprises notées AA en fonction de la durée 
des engagements, 
- le taux d’augmentation des salaires, évalué en fonction des tranches d’âges, des catégories cadre / non cadre, 
- les taux d’inflations, estimés par comparaison entre les taux de l’OAT et de l’OAT inflaté pour les différentes 
maturités, 
- les taux de mobilité des salariés, déterminés par tranches d’âge, sur la base du ratio moyen sur 3 ans du nombre de 
démissions et licenciements rapporté au nombre de salariés présents à la clôture de l’exercice en CDI, 
- l’âge de départ en retraite : l’estimation est établie par individu sur la base de la date d’entrée réelle ou estimée dans 
la vie active et des hypothèses liées à la loi portant réforme des retraites, avec un plafonnement maximum à 67 ans 
- la mortalité selon la table INSEE TH/TF 00-02. 

Les différences générées par les changements de ces hypothèses et par les différences entre les hypothèses antérieures 
et les réalisations constituent des écarts actuariels. Lorsque le régime dispose d’actifs, ceux ci sont évalués à la juste 
valeur et impactent le résultat pour leur rendement attendu. L’écart entre le rendement réel et le rendement attendu 
constitue également un écart actuariel.   

 
 Indemnités de fin de carrière 

Les droits des salariés à l’indemnité de départ en retraite sont calculés en fonction du temps de présence et de la 
rémunération brute du salarié conformément à la convention collective applicable au groupe.  

Les engagements en matière d’indemnités de fin de carrière sont couverts par un contrat souscrit auprès d’une 
compagnie d’assurance. L'écart entre le montant des droits des salariés et la valeur du contrat de couverture fait l'objet 
d'une provision déterminée en fonction des informations communiquées par l’assureur. 

Les écarts actuariels sont comptabilisés en "Gains ou pertes latents ou différés", enregistrés en capitaux propres. Les 
réductions et liquidations de régime génèrent une variation de l’engagement qui est comptabilisée dans le compte de 
résultat de l’exercice. 

 
 Dettes subordonnées 

Les dettes subordonnées, à terme ou à durée indéterminée, sont séparées des autres dettes représentées par un titre, car 
leur remboursement en cas de liquidation du débiteur n’est possible qu’après désintéressement des autres créanciers. 
Ces dettes sont valorisées au coût amorti. 
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 Distinction Dettes et Capitaux propres 

Selon l’interprétation IFRIC 2, les parts de sociétaires sont des capitaux propres si l’entité dispose d’un droit 
inconditionnel de refuser le remboursement ou s’il existe des dispositions légales ou statutaires interdisant ou limitant 
fortement le remboursement. En raison des dispositions statutaires et légales existantes, les parts sociales, émises par 
les structures composant l’entité consolidante du CMNE, sont comptabilisées en capitaux propres. 

Les autres instruments financiers émis par le Groupe sont comptablement qualifiés d’instruments de dettes dès lors 
qu’il existe une obligation contractuelle pour le Groupe de délivrer de la trésorerie aux détenteurs de titres. C’est 
notamment le cas pour tous les titres subordonnés émis par le Groupe. 

 

IV  NOTES RELATIVES AUX POSTES DES ETATS FINANCIERS   
(Les notes sont présentées en milliers d'euros) 

1. NOTES RELATIVES AU BILAN 

Note 1 : Caisse, Banques Centrales 

1a. Prêts et créances sur établissements de crédit 

 
 
1b. Dettes envers les établissements de crédit 

 
 
 
  

30.06.2015 31.12.2014 Variation

Caisse, Banques centrales

Banques centrales 189 300 161 677 27 623 17,09%

  dont réserves obligatoires 56 901 55 612 1 289 2,32%

Caisse 91 618 94 135 -2 517 -2,67%

Total 280 918 255 812 25 106 9,81%

Prêts et créances sur les établissements de crédit

Comptes réseau Crédit Mutuel (1) 2 496 971 2 583 323 -86 352 -3,34%

Autres comptes ordinaires 193 322 183 628 9 694 5,28%

Prêts 1 022 443 1 021 346 1 097 0,11%

Autres créances 66 365 94 337 -27 972 -29,65%

Pensions 254 264 175 000 79 264 45,29%

Créances dépréciées sur base individuelle 46 46 0 0,00%

Créances rattachées 15 471 32 580 -17 109 -52,51%

Total 4 048 882 4 090 260 -41 378 -1,01%

(1) concerne principalement les encours de reversement CDC (LEP, LDD, Livret bleu, Livret A)

30.06.2015 31.12.2014 Variation

Banques centrales

Banques centrales 0 0 0 n.s.

Total 0 0 0 n.s.

Dettes envers les établissements de crédit

Autres comptes ordinaires 52 999 20 345 32 654 160,50%

Emprunts 1 916 404 1 968 711 -52 307 -2,66%

Autres dettes 29 513 17 335 12 178 70,25%

Pensions 254 264 175 000 79 264 45,29%

Dettes rattachées 3 591 9 560 -5 969 -62,44%

Total 2 256 771 2 190 951 65 820 3,00%
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Note 2 : Actifs et passifs à la juste valeur par résultat 

2a. Actifs financiers à la juste valeur par résultat 

 
 
 
2b. Passifs financiers à la juste valeur par résultat 

 
La ligne "passifs financiers à la juste valeur sur option par résultat" correspond essentiellement aux obligations structurées 
émises par la CFCMNE jusqu'au 31 décembre 2012, classées dans cette catégorie du fait du dérivé qu'elles comprennent. A 
partir du 1er janvier 2013, les dérivés inclus dans les obligations structurées émises ont fait l'objet d'une comptabilisation 
séparée, en juste valeur par résultat, les obligations "vanille" étant, quant à elles, enregistrées au coût amorti. 

 
 
 
Note 3 : Couverture 
 
3a. Instruments dérivés de couverture 

 
   
3b. Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 

 
 
 

30.06.2015 31.12.2014

Transaction 
Juste valeur sur 

option
Total Transaction 

Juste valeur sur 
option

Total

.Titres 208 228 12 086 405 12 294 633 219 437 12 008 848 12 228 285

   - Effets publics 6 822 0 6 822 0 0 0

   - Obligations et autres titres à revenu fixe 2 898 3 746 682 3 749 580 6 248 3 854 317 3 860 565

        . Cotés 2 898 3 693 237 3 696 135 6 248 3 801 536 3 807 784
        . Non cotés 0 53 445 53 445 0 52 781 52 781
   - Actions et autres titres à revenu variable 198 508 8 339 723 8 538 231 213 189 8 154 531 8 367 720

        . Cotés 198 508 8 339 723 8 538 231 213 189 8 154 531 8 367 720
. Instruments dérivés 155 799 0 155 799 92 028 0 92 028

. Autres actifs financiers 617 617 627 627

TOTAL 364 027 12 087 022 12 451 049 311 465 12 009 475 12 320 940

30.06.2015 31.12.2014 Variation

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 135 873 80 819 55 054 68,12%

Passifs financiers à la juste valeur sur option par résultat 121 409 120 140 1 269 1,06%

TOTAL 257 282 200 959 56 323 28,03%

Valeur Montant dû Ecart Valeur Montant dû Ecart

Comptable  à l'échéance Comptable  à l'échéance

.Titres émis 116 640 107 136 9 504 115 385 93 624 21 761

. Dettes interbancaires 4 769 14 4 755 4 755 0 4 755

Total 121 409 107 150 14 259 120 140 93 624 26 516

30.06.2015 31.12.2014

Actif Passif Actif Passif

. Couverture de flux de trésorerie ( Cash flow Hedge ) 369 39 513 546 45 187

. Couverture de juste valeur (variation enregistrée en résultat) 56 320 84 569 48 153 101 910

TOTAL 56 689 124 082 48 699 147 097

30.06.2015 31.12.2014

 Juste valeur Juste valeur

30.06.2015 31.12.2014

Juste valeur du risque de taux d'intérêt par portefeuilles

. d'actifs financiers 24 911 47 220 -22 309

. de passifs financiers 2 865 2 970 -105

Variation de juste 
valeur
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Note 4 : Analyse des instruments dérivés 
 

 
 
 
Note 5 : Actifs financiers disponibles à la vente 
 
5a. Actifs financiers disponibles à la vente 

 
 
En ce qui concerne les titres CIC, la valorisation est essentiellement fondée sur la "méthode de la somme des parties" (SOTP) ; 
selon ce calcul, la valeur d'une banque est égale à la somme de la valeur de chacun de ses métiers, déduction faite des coûts de 
holding. Depuis le 1er janvier 2014, la valeur ainsi déterminée est pondérée à 80% et complétée par la prise en compte du 
cours de bourse à hauteur de 20%. Cette méthode, agréée par l'AMF, conduit à retenir une valeur de 280 euros par action. 
 
5b. Liste des principales participations non consolidées 

 
 
  

Notionnel Actif Passif Notionnel Actif Passif

Instruments dérivés de transaction

 Instrument de taux
     Swaps 8 521 805 147 363 106 710 8 202 726 88 483 66 085

     Options et instruments conditionnels 0 8 436 29 163 0 3 545 14 734

 Instrument de change       

     Autres contrats fermes 0 0 0 0 0 0

Sous-total 8 521 805 155 799 135 873 8 202 726 92 028 80 819

Instruments dérivés de couverture

  Couverture de Fair Value Hedge
      Swaps 3 411 120 56 320 84 569 3 056 120 48 153 101 910

  Couverture de Cash Flow Hedge       

      Swaps 985 700 369 39 513 1 275 700 546 45 187

Sous-total 4 396 820 56 689 124 082 4 331 820 48 699 147 097

Total 12 918 625 212 488 259 955 12 534 546 140 727 227 916

30.06.2015 31.12.2014

30.06.2015 31.12.2014 Variation

. Effets publics 649 557 469 141 180 416 38,46%

. Obligations et autres titres à revenu fixe 5 981 629 6 052 082 -70 453 -1,16%

    - Cotés 5 476 110 5 553 624 -77 514 -1,40%

    - Non cotés 505 519 498 458 7 061 1,42%

. Actions et autres titres à revenu variable 507 015 491 470 15 545 3,16%

    - Cotés 63 936 134 619 -70 683 -52,51%

    - Non cotés 443 079 356 851 86 228 24,16%

. Titres immobilisés 201 326 185 782 15 544 8,37%

   - Titres de participations 29 547 30 957 -1 410 -4,55%

   - Autres titres détenus à long terme 14 098 13 990 108 0,77%

   - Parts dans les entreprises liées 157 681 140 835 16 846 11,96%

. Créances rattachées 84 844 104 631 -19 787 -18,91%

TOTAL 7 424 371 7 303 106 121 265 1,66%

Dont plus ou moins values latentes constatées en capitaux propres 175 222 189 262 -14 040 -7,42%

Dont titres à revenu fixe dépréciés 2 915 2 921 -6 -0,21%

Dont dépréciation -5 788 -8 402 2 614 -31,11%

% détenu Capitaux propres Total  bilan PNB ou CA Résultat

Groupe CIC Coté <1 12 265 936 245 679 197 4 409 716 1 123 799

GACM Non coté <1 8 992 425 100 806 609 1 599 491 687 778

CCCM Paris Non coté 13% 547 142 4 999 190 25 904 15 143

Données au 31.12.2014
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